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Le réseau coopératif et mutualiste au Québec, c’est…

    Près de 2 900 coopératives et mutuelles 
    7 millions de membres et clients
    472,6G$ d’actifs
    14 % du PIB du Québec 
    55 G$ en revenus
    135 000 emplois

Le CQCM 
en bref… Bref… Bref… Bref…



Fondé en 1940, le Conseil québécois de la 
coopération et de la mutualité (CQCM) 
est l’instance démocratique des réseaux 
coopératifs et mutualistes québécois.

Le CQCM 
en bref… Bref… Bref… Bref…



Le CQCM 
en bref… Bref… Bref… Bref…

• Il organise la concertation;

• Il effectue la représentation et défend les intérêts;

• il favorise le développement coopératif et mutualiste;

• il fait la promotion des valeurs de la coopération et de la 
mutualité;

• il soutient le développement des compétences coopératives et 
mutualistes.



Le CQCM 
en bref… Bref… Bref… Bref…

MEMBRES PROVINCIAUX :
• Une confédération de fédérations de coopératives;
• Une fédération de coopératives;
• Une fédération de caisses;
• Une fédération de mutuelles;
• Une coopérative ou une mutuelle dans un secteur non-fédéré.

MEMBRES AUXILIAIRES :
• la catégorie des membres auxiliaires coopératifs et mutualistes;
• les membres auxiliaires individuels;
• les membres auxiliaires partenaires.





Les assemblées de 
concertation du CQCM



Entente de partenariat pour le 
développement des coopératives
• Volet Accompagnement : ( montant accordé à ce volet : 4 244 000  $)
✔ Prospection de projets, aide au démarrage et à la croissance.

• Volet Projets structurant : ( montant accordé à ce volet : 526 000  $)
✔ Réalisation d’activités structurantes pour un secteur coopératif d’activité. 

• Volet Projets spéciaux : (565 000 $)
✔ Soutien à la relance ou la restructuration de regroupements coopératifs. 

Ce volet inclut également les projets de partenariat hors réseaux 
coopératifs.



Une aide financière pouvant atteindre 20 000 $ 
pour réaliser un plan de transformation 
numérique.

Pour les coopératives et les OBNL d’économie 
sociale

8 M$ sur 
3 ans

Soutien aux groupes d’entreprises collectives 
qui mutualisent leur transformation 
numérique = 250 000 $ par projet.



L’effet Coop ( https://www.effet.coop )
Une identité visuelle développée par le CQCM, en concertation avec les membres pour 
promouvoir le modèle coop et mutualiste. 

Toutes les coops et les mutuelles peuvent utiliser cette identité visuelle. Il y a une trousse 
graphique disponible en ligne téléchargeable gratuitement.



Programme 
d’expérimentation 
de la gouvernance 

collective

Le programme Relève des dirigeantes et dirigeants permet à des jeunes 
de 18 à 40 ans de développer des compétences en gouvernance et génère 
une relève pour siéger les conseils d’administration.

Le projet permet à des jeunes d’intégrer le conseil d’administration 
d’une coopérative ou d’une mutuelle pendant une année à titre 
d’observateur en recevant l'appui d'un.e mentor.e. 



Cette formation de 20 heures, composée de 5 modules, est 
destinée aux gestionnaires ainsi qu'à toute personne intéressée 
par le mouvement coopératif et mutualiste. 

C’est une formation accessible en ligne, disponible en tout temps !



98,8% des coopératives québécoises vivent 
plus d’un an après leur création, soit :
24 % d’écart positif avec l’étude de 2008

Par rapport à :
75,4 % pour les entreprises québécoises
50 % pour les entreprises canadiennes

79,9 % des coopératives québécoises vivent 
plus de trois ans après leur création, soit :
5 % d'écart positif avec l’étude de 2008

Par rapport à :
48,2 % pour les entreprises québécoises
50 % pour les entreprises canadiennes

Le taux de survie des coopératives du Québec en 2022
Des chiffres révélateurs de la force coopérative



Le CQCM soutient un 
environnement 
favorable au 
développement des 
entreprises collectives 
numériques.

• Accompagner cinq entreprises 
collectives numériques;

• Soutenir financièrement 
certaines étapes critiques de la 
phase de démarrage des 
entreprises accompagnées;

• Retirer des apprentissages des 
expériences réalisées.



Atelier s’adressant à tous 
•14 novembre | Intégrer de nouveaux membres : par où 
commencer? 
Série on démarre ! 
•28 novembre | Coop, SENC ou OBNL?
•30 janvier | La terre : louée ou acheter, telle est la 
question!
•20 février | Gestion collective : Ce qu’il vous faut pour 
partir du bon pied
Série on opère ! 
•21 novembre | Parlons affaires, parlons chiffres! 
•16 janvier | Les avantages fiscaux spécifiques aux 
coopératives 
•23 janvier | Cultiver les relations : Un atout pour 
prévenir et résoudre les conflits 
•13 février | L’art de décider ensemble 
•27 février | Concevoir votre échelle salariale. 

Portrait sommaire des 
entreprises d'économie sociale 
en production agricole



Projet phare : 
Vigie de l’innovation 

coopérative et 
mutualiste

La veille stratégique, 
renouvelez l’agilité 
innovante du 
mouvement coopératif 
et mutualiste sur un 
horizon de 5 à 10 ans.

Que l’avenir ne soit plus ce qui 
va arriver, mais ce que nous 
allons en faire !
Henri Bergson, Philosophe français

Recherche
(Chaires, Instituts, 

Centres de transfert, 
CIRIEC, RQIS)

Écosystème 
coopératif et 
mutualiste

(Réseaux, TIESS, 
consultants)

Académique
(Universités, 

Collèges, 
Instituts, ACFAS, 

CASC)

Cellule 
d’innovation

• Stimuler de 
nouvelles zones 
d’innovation

• Coordonner des 
travaux de R&D 
(réseaux et 
partenaires)



Le CQCM lance un appel à projets pour le 
développement des pôles logistiques alimentaires 
en économie sociale. L’objectif de cette aide 
financière est de faciliter la mise en place de 
nouveaux services dans les entreprises existantes 
ou la mise en activité de nouvelles entreprises 
(coopératives ou OBNL) par le financement de 
temps ressource pour la phase de démarrage.
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Pour mutualiser des services de ressources humaines
De 5 à 10 PME se regroupent dans une coopérative pour s’offrir des services RH:
- Se doter de politique de gestion RH comparable au aux autres membres de la coop
- Faire du recrutement à l’international
- Faire des demandes de subvention (Emploi-Québec)

Pour mutualiser de l’hébergement pour ses travailleurs
De 5 à 10 PME se regroupent dans une coopérative immobilière pour construire et opérer un immeuble à 
logement:
- Réservation de bloc de logements par chacun des membres-PME (ou institution publique)
- La coop gère les baux avec les locataires (travailleurs des PME membres)



https://www.repreneuriatcollectif.ca/




